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De plus au moins 3228 sous-officiers.
640 musiciens

Cette reduction du nombre cles unites ct des cadres nous
parait assez efficace pour que par eile des cadres suffisants
dans Jes deux landwehr soient assurös,

Les effectifs allt mands et francais

Nous avons dit que Tempereur Guillaume II et son
chancelier M. de Caprivi avaient obtenu du nouveau
Parlement un grand succes par le vote du projet de renforce-
cement de Tarmöe.

Examinons aujourd'hui en quoi ce renfort consiste, et
quel est son rapport avec l'effectif, recemment augmente
aussi, de Tarmee frangaise.

Avant le recent vote du Reichstag de Berlin, on comptait
clans Tinfanterie allemande 173 regiments ä 3 bataillons

et 19 bataillons de chasseurs, soit un total de 538 bataillons.

A chaque regiment un quatrieme demi-bataillon est
adjoint : ces 173 demi-bataillons en representent 87 au
complet. II y a donc actuellement 625 bataillons dans
Tinfanterie allemande.

La France possede 163 regiments d'infanterie ä 3 bataillons,

30 bataillons de chasseurs ä pied, 4 regiments de
zouaves et 4 regiments de tirailleurs algeriens ä 4 bataillons
chacun, 2 regiments etrangers ä 5 bataillons, 5 bataillons
d'infanterie legere d'Afrique, 9 rögiments d'infanterie de
marine sur le continent, comptant ensemble 31 bataillons,
ce qui donne un total de 497 bataillons en France et en
Algörie. A cela on peut ajouter les bataillons d'infanterie
de marine et indigenes qui resident dans les possessions
coloniales, cc qui porterait les bataillons au meme chiffre
que TAllemagne, soit ä 625. Mais la plupart des publicistes
militaires francais sont d'accord pour laisser de cöte cette
augmentation. Par la meme raison, ils defalquent 4 des
bataillons ötrangers qui sont dans Jes colonies, ce qui re-
reduit ä 493 le total des bataillons en France et en Algerie.
Toutefois, 17 bataillons de chasseurs et les 5 bataillons
d'infanterie legere d'Afrique mit la force d'un bataillon ct
demi : par l'addition de ces 22 demi-bataillons supplemen-
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taires, soit de 11 balaillons au complet, on arrive ä arreter
le nombre de* bataillons au chiffre ele 604.

II s'en suit que Tarmee de l'Empire germanique arriverait

ä avoir. sur lo pied de paix, 21 bataillons de plus quo
l'armee francaise.

En ce qui concerne la cavalerie, l'Allemagne conserve
l'organisalion qiTelle possede depuis une trentaine d'annöcs :

eile reste ä 465 escadrons en 93 regiments de 5 escadrons.
En France, la cavalerie, fort tourmentee pendant ces

dernieres annees par divers projets de reformes ot d'augmentation,

est en train d'achever les creations qui ont ötö
döterminees par la loi de 1888, et qui vont la porter ä 91

rögiments de 5 escadrons, soit ä 156 escadrons, l'escadron
des spahis senegalais y compris.

L'Allemagne a donc une superiorite de 10 escadrons sur
la France. Quant ä Tartillerie de campagne, TAllemagne
passe de 137 ä 500 batteries, y compris 6 batteries
d'instruction qui sont aptes ä la mobilisation et quo la loi
nouvelle ne mentionne pas.

L'artillerie de campagne francaise compte 38 regiments
ä 12 batteries, ce qui donne i50 batteries; mais il faut y
ajouter 12 batteries alpines de montagne, 8 batteries montees,

ct 4 batteries de montagne de Corse, d'Algörie et de
Tunisie. entin 12 batteries montöes el 8 batteries do
montagne des deux regiments (Tartillerie de la marine. Cela
ferait un total de 500 batteries de campagne egalement, s'il
nc fallait envoyer 8 batteries dans les possessions extörieures

lointaines. Ainsi 192 batteries forment lo chiffre
definitif

La France n'a donc qu'une införiorite de 8 balteries.
Continuer cette comparaison ä l'egard de Tartillerie de

forteresse, de genie, des troupes de chemin de fer et de
train, (Tailleurs d'importance secondaire, menerait trop
loin, et sans grands rösultats. 11 suffit (Tailleurs des chiffres

sus-indiques pour etablir un parallele assez exact de>

armees francaise ot allemande. Sur le pied de paix
Tarmöe allemande entretiendra desormais 179,000 soldals,
77,000 sous-ofliciers, 9,000 volontaires (Tun an, soil 565,001)
liommes, non compris les fonctionnaires et employös
militaires, officiers et troupe.

En France, avec les troupes cie Ja marine qui y resident,
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Peffectif permanent nc döpasse pas 530,000 sous-ofliciers
et soldats, dont 12,000 hommes pour la marine et 518,000

pour Tarmöe de terre proprement dite.
En Allemagne, l'effectif döpasse donc de 35,000 hommes

celui de la France.
II en resulte que TAllemagne va disposer d'une supörio-

riorite sur la France de 35,000 hommes presents sous les

drapeaux, soit 21 bataillons cTinfanterie, 10 escadrons de

cavalerie et 8 batteries d'artillerie.
Ces majorations considerables, le gouvernement de

Tempereur Guillaume II les justifie en s'appuyant sur deux
considerations; il a invoque, d'une part Ia necessite oü se

trouverait l'armöe allemande de faire face ä deux fronts
d'operations en cas de guerre, le front francais et le front
russe : il a fait valoir la superiorite clc population de

10,000,000 d'habitants de TAllemagne sur la France et en a

conclu l'obligation d'avoir un effectif allemand permanent
plus eleve epie l'effectif francais.

Les deux arguments sont aussi specieux Tun que Tautre.

La France aurait. egalement ä combattre sur deux
fronts, si une conflagration generale eclatait : le front alle
mand et le front italien : il est certain aussi que les
Operations francaises engloberaicnt tout ou partie du front
maritime metropolitain et du domaine colonial ele France.

Pour ce qui concerne la. population, on sait qu'elle est
d'environ 40,000,000 en France contre 50,000,000 en
Allemagne, mais eile depasse 70,000,000 pour la France par
Tadjonction de l'Algörie, de la Tunisie, du Senegal, du
Soudan, du Dahomey, du Gabon, du Congo, d'Obock, de

Diego-Suarez, de la Reunion, de la Nouvelle-Calödonie, de

Tlnclo-Cliine, de la Guadeloupe, de la Martinique, de la

Guyane, de Saint-Pierre et Miquelon, et d'autres posses-
sions moindres de la France.

De plus, il faut noter que la defense d'un terriloire compact

comme TAllemagne serait plus aisee que celle d'un
territoire morcele comme celui des colonies frangaises,
clont les habitants peuvent ötre, du reste, cles adversaires
redoutables.

La nouvelle Organisation allemande est ä peine cn voie
d'application, que divers journaux francais incitent les
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candidats ä choisir comme plate-forme ölectorale le service
de deux ans.

Le Progres militaire, qui a toujours reclame le service
obligatoire de trois ans, jour pour jour, combat, vivement
cette tendance.

« Certes, dit-il dans son numero du 5 aoüt, nous sommes

loin de l'unitö de service, puisque nos regiments
comprennent maintenant des soldats servant pendant des
durees fort difförentes. Nous preförons neanmoins ce
regime mixte ä la perspective de deux ans de service. qui
sont loin, du reste, d'etre ancrees dans l'organisalion
militaire, car nos voisins vont en faire seulement l'essai partiel.

» De Tautre cöte cles Vosges, Tinstruction des cadres
d'officiers et de sous-officiers peut compenser Tinsuffisance
de la troupe. Nos unites ont cleux lieutenants : celles des
Allemands comptent trois officiers de ce grade. Lorsque la
compagnie francaise compte cinq sous-officiers rengagös,
la compagnie allemande en a dix.

» Avec un semblable encadrement, le service de deux
ans pourrait etre pratique partiellement en France. Tant
quo nous n'aurons pas un troisiöme lieutenant toujours
present dans la compagnie ; tant que let caporaux ct les
sous-officiers ne feront pas un corps homogene de grades
de carriere, le service de deux ans doit etre regarde, pour
notre armee, comme une cause d'affaiblissement.

» Les militaires reflöchis le repudient; c'est une amelioration

impossible ä Tepoque actuelle. Ils esperent que les
candidats ä la deputation sauront se garder de suecomber
au mirage du nombre, cn introduisant dans les programmes

ölectoraux Tenonce d'une Utopie. »

La question de ttieure pendant la guerre Iranco-allemande
de 1870-1871.

Le livre ele M. Alfred Duquet4 dont nous avons entretenu
nos lecteurs dans de precedents numöros et notamment
dans celui de juin, qui donnait de piquants extraits du
chapitre Trente-et-un octobre, a rencontre, on le sait, de

i Paris. Lä Malmaison, le Bourget et le Trente-et-un octobre,
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